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CONVENTIONS ET ACCORDS INTERNATIONAUX

Décret présidentiel n°°°° 03-48 du 27 Dhou El Kaada
1423 correspondant au 29 janvier 2003 portant
ratification du protocole relatif à la création du
conseil de paix et de sécurité de l’Union africaine,
adopté à Durban, le 9 juillet 2002.

————

Le Président de la République,

Sur le rapport du ministre d’Etat, ministre des affaires
étrangères,

Vu la Constitution, notamment son article 77-9° ;

Considérant le protocole relatif à la création du conseil
de paix et de sécurité de l’Union africaine, adopté à
Durban, le 9 juillet 2002 ;

Décrète :

Article 1er. — Est ratifié et sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire, le protocole relatif à la création du conseil de
paix et de sécurité de l’Union africaine, adopté à Durban,
le 9 juillet 2002.

Art. 2. — Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le  27 Dhou El Kaada 1423 correspondant
au 29 janvier 2003.

Abdelaziz BOUTEFLIKA.
————————

Protocole relatif à la création du conseil de paix
 et de sécurité de l’Union africaine

Nous, chefs d’Etat et de Gouvernement des Etats
membres de l’Union africaine ;

Considérant l’acte constitutif de l’Union africaine et le
traité instituant la communauté économique africaine,
ainsi que la Charte des Nations Unies ;

Rappelant la déclaration sur la création, au sein de
l’Organisation de l’unité africaine (OUA), d’un
mécanisme pour la prévention, la gestion et le règlement
des conflits, adoptée par la 29ème session ordinaire de la
conférence des  Chefs d’Etat et de Gouvernement, tenue
au Caire (Egypte), du 28 au 30 juin 1993 ; 

Rappelant également la décision AHG/Dec. 160
(XXXVII) adoptée par la 37ème session ordinaire de la
conférence des Chefs d’Etat et de Gouvernement de
l’OUA, tenue à Lusaka (Zambie), du 9 au 11 juillet 2001,
décision par laquelle la conférence a décidé d’incorporer
l’organe central du mécanisme de l’OUA pour la
prévention, la gestion et le règlement des conflits en tant
qu’organe de l’Union conformément à l’article 5 (2) de
l’acte constitutif de l’Union africaine, et demandé au
secrétaire général de procéder à la révision des structures,
procédures et méthodes de travail de l’organe central, y
compris la possibilité de changer son appellation ;

Ayant à l’esprit les dispositions de la Charte des
Nations Unies conférant au Conseil de sécurité la
responsabilité principale du maintien de la paix et de la
sécurité internationales, ainsi que celles relatives au rôle
des accords et organismes régionaux dans le maintien de
la paix et de la sécurité internationales et la nécessité de
mettre en place un partenariat plus étroit entre les Nations
Unies, les autres organisations internationales et l’Union
africaine, dans la promotion et le maintien de la paix, de la
sécurité et de la stabilité en Afrique ;

Reconnaissant la contribution des mécanismes
régionaux africains pour la prévention, la gestion et le
règlement des conflits dans le maintien et la promotion de
la paix, de la sécurité et de la stabilité sur le continent,
ainsi que la nécessité de mettre en place et de renforcer les
mécanismes formels de coordination et de coopération
entre ces mécanismes régionaux et l’Union africaine ;

Rappelant les décisions AHG/Dec. 141 (XXXV) et
AHG/Dec. 142 (XXXV) sur les changements
anticonstitutionnels de Gouvernement, adoptées par la
35ème session ordinaire de la conférence des Chefs d’Etat
et de Gouvernement, tenue à Alger (Algérie), du 12 au 14
juillet 1999, et la déclaration AHG/Decl. 5 (XXXVI) sur
le cadre pour une réaction de l’OUA aux changements
anticonstitutionnels de Gouvernement, adoptée par la
36ème session ordinaire de la conférence des Chefs d’Etat
et de Gouvernement, tenue à Lomé (Togo), du 10 au 12
juillet 2000 ;

Réaffirmant notre attachement à la déclaration
solennelle AHG/Decl. 4 (XXXVI) sur la conférence de la
sécurité, la stabilité, le développement et la coopération en
Afrique (CSSDCA), adoptée par la 36ème session
ordinaire de la conférence des Chefs d'Etat et de
Gouvernement de l’OUA, tenue à Lomé (Togo), du 10 au
12 juillet 2000, ainsi qu’à la déclaration AHG/Decl. 1
(XXXVII) sur le “Nouveau partenariat pour le
développement de l’Afrique (NOPADA)", qui a été
adoptée par la 37ème session ordinaire de la conférence
des Chefs d’Etat et de Gouvernement de l’OUA, tenue à
Lusaka (Zambie), du 9 au 11 juillet 2001 ;

Exprimant en outre notre attachement à la déclaration
AHG/Decl. 2 (XXX) portant code de conduite pour les
relations inter-africaines, adoptée par la 30ème session
ordinaire de la Conférence des Chefs d’Etat et de
Gouvernement de l’OUA, tenue à Tunis (Tunisie), du 13
au 15 juin 1994, ainsi qu’à la convention de l’OUA sur la
prévention et la lutte contre le terrorisme, adoptée par la
35ème session ordinaire de la conférence des Chefs d’Etat
et de Gouvernement de l’OUA, tenue à Alger (Algérie),
du 12 au 14 juillet 1999.

Préoccupés par les conflits armés qui continuent de
sévir en Afrique et par le fait qu’aucun facteur interne n’a
autant contribué au déclin socio-économique du continent
et aux souffrances des populations civiles que le fléau des
conflits au sein de nos Etats et entre nos Etats ;
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Préoccupés également par le fait que les conflits ont
contraint des millions de personnes, y compris des
femmes et des enfants, à prendre le chemin de l’exil et à
devenir des réfugiés et des personnes déplacées, privées
de tout moyen de subsistance, de dignité humaine et
d’espoir ;

Préoccupés en outre par le fléau des mines terrestres sur
le continent et rappelant, à cet égard, le plan d’action sur
la transformation de l’Afrique en une zone exempte de
mines, adoptée par la première conférence continentale
des experts africains sur les mines anti-personnel, tenue à
Kempton Park (Afrique du Sud), du 17 au 19 mai 1997 et
entérinée par la 66ème session ordinaire du conseil des
ministres, tenue à Harare (Zimbabwe), du 26 au 30 mai
1997, ainsi que les décisions subséquentes adoptées par
l’OUA sur cette question ;

Egalement préoccupés par l’impact de la prolifération,
de la circulation et du trafic illicites des armes légères et
de petit calibre sur la paix et la sécurité en Afrique, ainsi
que sur les efforts visant à améliorer les conditions de vie
des peuples africains, et rappelant, à cet égard, la
déclaration sur la position commune africaine sur la
prolifération, la circulation et le trafic illicites des armes
légères et de petit calibre, adoptée par la conférence
ministérielle tenue à Bamako (Mali), du 30 novembre au
1er décembre 2000, ainsi que les décisions subséquentes
adoptées par l’OUA sur cette question ;

Conscients de ce que les problèmes causés par les mines
terrestres ainsi que par la prolifération, la circulation et le
trafic illicites des armes légères et de petit calibre
constituent une grave entrave pour le développement
socio-économique de l’Afrique et qu’ils ne peuvent être
surmontés que dans le cadre d’une coopération accrue et
mieux coordonnée au niveau du continent ;

Conscients également du fait que le développement
d’institutions et d’une culture démocratiques fortes, le
respect des droits de l’homme et de l’Etat de droit, ainsi
que la mise en œuvre de programmes de redressement
post-conflit et de politiques de développement durable
sont essentielles à la promotion de la sécurité collective,
d’une paix et d’une stabilité durables et à la prévention de
conflits ;

Résolus à renforcer notre capacité à faire face au fléau
des conflits sur le continent et à assurer que l’Afrique, à
travers l’Union africaine, joue un rôle de premier plan
dans la restauration de la paix, de la stabilité et de la
sécurité sur le continent ;

Désireux de mettre en place une structure opérationnelle
pour la mise en œuvre efficace des décisions prises dans
les domaines de la prévention des conflits, du

rétablissement de la paix, des opérations d’appui à la paix
et de l’intervention, ainsi que de la consolidation de la
paix et de la reconstruction après les conflits,
conformément à l’autorité conférée à cet égard par
l’article 5 (2) de l’acte constitutif de l’Union africaine ;

Sommes convenus de ce qui suit :

Article 1er

Définitions

Au terme du présent protocole :

a) “Protocole” signifie le présent protocole ;

b) “Déclaration du Caire” signifie la déclaration sur la
création, au sein de l’OUA, du mécanisme pour la
prévention, la gestion et le règlement des conflits ;

c) “Déclaration de Lomé” signifie la déclaration sur le
cadre pour une réaction de l’OUA aux changements
anticonstitutionnels de Gouvernement ;

d) “Acte constitutif” signifie l’acte constitutif de
l’Union africaine ;

e) “Union” signifie l’Union africaine ;

f) “Conférence” signifie la conférence des Chefs d’Etat
et de Gouvernement de l’Union africaine ;

g) “Commission” signifie la commission de l’Union
africaine ;

h) “Mécanismes régionaux” signifie les mécanismes
régionaux africains pour la prévention, la gestion et le
règlement des conflits ;

i) “Etats membres” signifie les Etats membres de l’Union
africaine.

Article 2

Création, nature et structure

1. Il est créé, au sein de l’Union, conformément à
l’article 5 (2) de l’acte constitutif, un conseil de paix et de
sécurité, qui est un organe de décision permanent pour la
prévention, la gestion et le règlement des conflits. Le
Conseil de paix et de sécurité constitue un système de
sécurité collective et d’alerte rapide, visant à permettre
une réaction rapide et efficace aux situations de conflit et
de crise en Afrique.

2. Le Conseil de paix et de sécurité est appuyé par la
Commission, par un groupe des sages, ainsi que par un
système continental d’alerte rapide, une force africaine
prépositionnée et un fonds spécial.

Article 3

Objectifs

Les objectifs du Conseil de paix et de sécurité sont :

a) de promouvoir la paix, la sécurité et la stabilité en
Afrique, en vue d’assurer la protection et la préservation
de la vie et des biens, le bien-être des populations
africaines et de leur environnement, ainsi que la création
de conditions propices à un développement durable ;
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b) d’anticiper et de prévenir les conflits. Lorsque des
conflits éclatent, le Conseil de paix et de sécurité aura la
responsabilité de rétablir et de consolider la paix en vue de
faciliter le règlement de ces conflits ;

c) de promouvoir et de mettre en œuvre des activités de
consolidation de la paix et de reconstruction après les
conflits pour consolider la paix et prévenir la résurgence
de la violence ;

d) de coordonner et d’harmoniser les efforts du
continent dans la prévention et la lutte contre le terrorisme
international sous tous ses aspects ;

e) d’élaborer une politique de défense commune de
l’Union, conformément à l’article 4 (d) de l’acte
constitutif ;

f) de promouvoir et d’encourager les pratiques
démocratiques, la bonne gouvernance et l’Etat de droit, la
protection des droits de l’homme et des libertés
fondamentales, le respect du caractère sacré de la vie
humaine, ainsi que du droit international humanitaire,
dans le cadre des efforts de prévention des conflits.

Article 4

Principes

Le Conseil de paix et de sécurité est guidé par les
principes énoncés dans l’acte constitutif, la Charte des
Nations Unies et la déclaration universelle des droits de
l’homme. Il est, en particulier, guidé par les principes
suivants :

a) le règlement pacifique des différends et des conflits ;

b) la réaction rapide pour maîtriser les situations de
crise avant qu’elles ne se transforment en conflits
ouverts ;

c) le respect de l’Etat de droit, des droits fondamentaux
de l’homme et des libertés, le respect du caractère sacré de
la vie humaine, ainsi que du droit international
humanitaire ;

d) l’interdépendance entre le développement
socio-économique et la sécurité des peuples et des Etats ;

e) le respect de la souveraineté et de l’intégrité
territoriale des Etats membres ;

f) la non-ingérence d’un Etat membre dans les affaires
intérieures d’un autre Etat membre ;

g) l’égalité souveraine et l’interdépendance des Etats
membres ;

h) le droit inaliénable à une existence indépendante ;

i) le respect des frontières existant au moment de
l’accession à l’indépendance ;

j) le droit de l’Union d’intervenir dans un Etat membre
sur décision de la conférence dans certaines circonstances
graves, à savoir les crimes de guerre, le génocide, les
crimes contre l’humanité, conformément à l’article 4 (h)
de l’acte constitutif ;

k) le droit des Etats membres de solliciter l’intervention
de l’Union pour restaurer la paix et la sécurité,
conformément à l’article 4 (j) de l’acte constitutif.

Article 5

Composition

1. Le Conseil de paix et de sécurité est composé de
quinze membres ayant des droits égaux et élus de la
manière suivante :

a) dix membres élus pour un mandat de deux ans; et 

b) cinq membres élus pour un mandat de trois ans en
vue d’assurer la continuité.

2. En élisant les membres du Conseil de paix et de
sécurité, la conférence applique le principe de la
représentation régionale équitable et de la rotation, et tient
compte des critères ci-après pour chaque Etat membre
postulant :

a) l’engagement à défendre les principes de l’Union ;

b) la contribution à la promotion et au maintien de la
paix et de la sécurité en Afrique; à cet égard, une
expérience dans le domaine des opérations d’appui à la
paix constituera un atout supplémentaire ;

c) la capacité et l’engagement à assumer les
responsabilités liées à la qualité de membre ;

d) la participation aux efforts de règlement des conflits,
de rétablissement et de consolidation de la paix aux
niveaux régional et continental ;

e) la disposition et la capacité à assumer des
responsabilités en ce qui concerne les initiatives
régionales et continentales de règlement des conflits ;

f) la contribution au fonds de la paix et/ou à un fonds
spécial créé pour un but spécifique ;

g) le respect de la gouvernance constitutionnelle,
conformément à la déclaration de Lomé, ainsi que de
l’Etat de droit et des droits de l’homme ;

h) l’exigence pour les Etats membres postulants d’avoir
des missions permanentes aux sièges de l’Union et des
Nations Unies dotées du personnel adéquat et
suffisamment équipées pour leur permettre d’assumer les
responsabilités liées à la qualité de membre ;

i) l’engagement à honorer les obligations financières
vis-à-vis de l’Union.

3. Un membre sortant du Conseil de paix et de sécurité
est immédiatement rééligible.

4. La conférence procède à une évaluation périodique
pour déterminer dans quelle mesure les membres du
Conseil de paix et de sécurité continuent à remplir les
critères énoncés à l’article 5-2 et prendre toute action
appropriée à cet égard.

Article 6

Fonctions

1) Le conseil de paix et de sécurité assume des
fonctions dans les domaines suivants :

a) Promotion de la paix, de la sécurité et de la stabilité
en Afrique ;
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b) Alerte rapide et diplomatie préventive ;

c) Rétablissement de la paix, y compris les bons offices,
la médiation, la conciliation et l’enquête ;

d) Opérations d’appui à la paix et intervention,
conformément à l’article 4 (h) et (j) de l’acte constitutif ;

e) Consolidation de la paix et reconstruction
post-conflit ;

f) Action humanitaire et gestion des catastrophes ;

g) Toute autre fonction qui pourrait être décidée par la
conférence.

Article 7

Pouvoirs

1) Conjointement avec le président de la commission, le
conseil de paix et de sécurité :

a) anticipe et prévient les différends et les conflits, ainsi
que les politiques susceptibles de conduire à un génocide
et à des crimes contre l’humanité ;

b) entreprend des activités de rétablissement et de
consolidation de la paix lorsque des conflits éclatent, pour
faciliter leur règlement ;

c) autorise l’organisation et le déploiement de missions
d’appui à la paix ;

d) élabore les directives générales relatives à la conduite
de ces missions, y compris le mandat desdites missions, et
procède à la révision périodique de ces directives  ;

e) recommande à la conférence, conformément à
l’article 4(h) de l’acte constitutif, l’intervention au nom de
l’Union dans un Etat membre dans certaines circonstances
graves, à savoir les crimes de guerre, le génocide et les
crimes contre l’humanité, tels que définis dans les
conventions et instruments internationaux pertinents ;

f) approuve les modalités d’intervention de l’Union
dans un Etat membre, suite à une décision de la
conférence conformément à l’article 4 (j) de l’acte
constitutif ;

g) impose, conformément à la déclaration de Lomé des
sanctions chaque fois qu’un changement
anti-constitutionnel de gouvernement se produit dans un
Etat membre ;

h) met en œuvre la politique  de défense commune de
l’Union ;

i) assure la mise en œuvre de la Convention de l’OUA
sur la prévention et la lutte contre le terrorisme et des
autres Conventions et instruments internationaux,
continentaux et régionaux pertinents et harmonise et
coordonne les efforts visant à combattre le terrorisme
international, au niveau continental et régional ;

j) assure une harmonisation, une coordination et une
coopération  étroites entre les mécanismes régionaux et
l’Union dans la promotion et le maintien de la paix, de la
sécurité et de la stabilité en Afrique ;

k) assure la promotion et le renforcement d’un
partenariat solide pour la paix et la sécurité entre l’Union
et les Nations unies, et leurs agences ainsi qu’avec les
autres organisations internationales compétentes ;

I) élabore les politiques et les actions nécessaires pour
que toute initiative extérieure dans le domaine de la paix
et de la sécurité sur le continent soit entreprise dans le
cadre des objectifs et des priorités de l’Union ;

m) suit, dans le cadre de ses responsabilités en matière
de prévention des conflits, les progès réalisés en ce qui
concerne la promotion des pratiques démocratiques, la
bonne gouvernance, l’état de droit, la protection des droits
de l’homme et des libertés fondamentales, le respect du
caractère sacré de la vie humaine, ainsi que du droit
international humanitaire, par les Etats membres ;

n) favorise et encourage la mise en œuvre des
conventions et traités internationaux pertinents de
l’OUA/UA, des Nations unies, ainsi que d’autres
conventions et traités internationaux pertinents sur le
contrôle des armes et le désarmement ;

o) examine et prend toute action appropriée dans le
cadre de son mandat dans les situations où l’indépendance
nationale et la souveraineté d’un Etat membre sont
menacées par des actes d’agression, y compris par des
mercenaires ;

p) appuie et facilite l’action humanitaire dans les
situations de conflit armé ou de catastrophe naturelle
grave ;

q) soumet, à travers son président, des rapports réguliers
à la conférence sur ses activités et l’état de la paix et de la
sécurité en Afrique ; et

r) se prononce sur toute autre question ayant des
incidences sur le maintien de la paix, de la sécurité et de la
stabilité sur le continent, et exerce les pouvoirs que lui
délègue la conférence, conformément à l’article 9(2) de
l’acte constitutif.

2) Les Etats membres reconnaissent qu’en s’acquittant
de ses devoirs au terme du présent protocole, le conseil de
paix et de sécurité agit en leur nom.

3) Les Etats membres conviennent d’accepter et
d’appliquer les décisions du conseil de paix et de sécurité ,
conformément à l’acte constitutif.

4) Les Etats membres conviennent d’apporter leur
entière coopération au conseil de paix et de sécurité et de
faciliter toute action qu’il entreprendrait en vue de la
prévention, de la gestion et du règlement des crises et des
conflits, en vertu des responsabilités qui lui sont confiées
au terme du présent protocole.

Article 8

Procédure

Organisation et réunions

1) Le conseil de paix et de sécurité est organisé de
manière à pouvoir exercer ses fonctions en permanence. A
cet effet, chaque membre du conseil de paix et de sécurité
doit avoir, en tout temps, un représentant au siège de
l’Union.
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2) Le conseil de paix et de sécurité se réunit au niveau
des représentants permanents, des ministres ou des chefs
d’Etat et de gouvernement. Il est convoqué aussi souvent
que nécessaire au niveau des représentants permanents, et
au moins deux fois par mois. Les ministres et les chefs
d’Etat et de gouvernement se réunissent au moins une fois
par an, respectivement.

3) Les réunions du conseil de paix et de sécurité se
tiennent au siège de l’Union.

4) Lorsqu’un Etat membre propose d’abriter une
réunion du conseil de paix et de sécurité, et sous réserve
de l’acceptation de cette invitation par les deux tiers des
membres du conseil de paix et de sécurité, cet Etat
membre prend  en charge les  incidences financières
additionnelles que la tenue de la réunion hors du siège de
l’Union aura entraînées pour la commission.

Structures subsidiaires et sous-comités

5) Le conseil de paix et de sécurité peut créer les
structures subsidiaires qu’il juge nécessaires à l’exercice
de ses fonctions. Ces structures subsidiaires peuvent
comprendre des comités ad hoc de médiation, de
conciliation ou d’enquête, composés d’un Etat ou d’un
groupe d’Etats. Le conseil de paix et de sécurité peut
également recourir à toutes autres formes d’expertise
militaire, juridique et autre requises pour l’exercice de ses
fonctions.

Présidence

6) La présidence du conseil de paix et de sécurité
échoit, à tour de rôle, aux membres du conseil de paix et
de sécurité, dans l’ordre alphabétique de leurs noms.
Chaque président demeure en fonction pendant un mois.

Ordre du jour

7) L’ordre du jour provisoire du conseil de paix et de
sécurité est établi par le président du conseil de paix et de
sécurité sur la base des propositions soumises par le
président de la commission et les Etats membres. Un Etat
membre ne peut s’opposer à l’inscription d’un point à
l’ordre du jour provisoire.

Quorum

8) Le quorum est constitué des deux tiers des membres
du conseil de paix et de sécurité.

Conduite des débats

9) Le conseil de paix et de sécurité tient des réunions à
huis clos. Tout membre du conseil de paix et de sécurité,
s’il est partie à un conflit ou à une situation soumis à
l’examen du conseil de paix et de sécurité, ne participe ni
aux débats ni au processus de prise de décision relatifs à
ce conflit ou à cette situation. Ce membre peut être invité
à présenter sa position au conseil de paix et de sécurité et
se retirera ensuite de la réunion.

10) Le conseil de paix et de sécurité peut décider de
tenir des réunions publiques. A cet effet :

a) tout Etat membre qui n’est pas membre du conseil de
paix et de sécurité, s’il est partie à un conflit ou à une
situation soumis à l’examen du conseil de paix et de
sécurité, est invité à présenter sa position et à participer
sans droit de vote aux débats ;

b) tout Etat membre qui n’est pas membre du conseil de
paix et de sécurité peut être invité à participer, sans droit
de vote, aux débats sur toute question soumise au conseil
de paix et de sécurité, à chaque fois que cet Etat membre
estime que ses intérêts sont spécialement affectés ;

c) Tout mécanisme régional, toute organisation
internationale ou organisation de la société civile
impliqués et/ou intéressés dans/par un conflit ou une
situation soumis à l’examen du conseil de paix et de
sécurité, peut être invité à participer, sans droit de vote,
aux débats relatifs à ce conflit ou à cette situation.

11) Le conseil de paix et de sécurité peut avoir des
consultations informelles avec les parties concernées ou
intéressées par un conflit ou une situation soumis à
l’examen du conseil de paix et de sécurité, ainsi qu’avec
les mécanismes régionaux, les organisations
internationales et les organisations de la société civile, à
chaque fois que cela est requis pour l’exercice de ses
responsabilités.

Vote

12) Chaque membre du conseil de paix et de sécurité
dispose d’une voix.

13) Les décisions du conseil de paix et de sécurité sont
généralement guidées par le principe du consensus. A
défaut de consensus, le conseil de paix et de sécurité
adopte ses décisions sur les questions de procédure à la
majorité simple, tandis que les décisions sur toutes les
autres questions sont prises à la majorité des deux tiers de
ses membres votants.

Règlement intérieur

14) Le conseil de paix et de sécurité établit son propre
règlement intérieur, dans lequel il fixe la convocation de
ses réunions, la conduite des débats, la publicité et les
procès-verbaux des séances, ainsi que tout autre aspect
pertinent de son travail, pour examen et approbation par la
conférence.

Article 9

Modalités de saisine et d’action

1) Le conseil de paix et de sécurité prend les initiatives
et conduit les actions qu’il juge appropriées concernant les
situations de conflit potentiel ainsi que celles où des
conflits ont déjà éclaté. Le conseil de paix et de sécurité
prend également toutes les mesures requises en vue
d’empêcher qu’un conflit pour lequel un règlement a déjà
été trouvé ne dégénère à nouveau.
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2) A cette fin, le conseil de paix et de sécurité utilise les
moyens à sa discrétion pour se saisir d’un conflit ou d’une
situation, soit à travers l’action collective du conseil
lui-même, soit à travers son président et/ou à travers le
président de la commission, le groupe des sages et/ou en
collaboration avec les mécanismes régionaux.

Article 10

Le rôle du président de la commission

1) Le président de la commission, sous l’autorité du
conseil de paix et de sécurité et en consultation avec
toutes les parties impliquées dans un conflit, déploie tous
les efforts et prend toutes les initiatives jugées appropriées
en vue de la prévention, de la gestion et du règlement des
conflits.

2) A cette fin, le président de la commission :

a) peut attirer l’attention du conseil de paix et de
sécurité sur toute affaire qui, à son avis, pourrait mettre en
danger la paix, la sécurité et la stabilité sur le continent ;

b) peut attirer l’attention du groupe des sages sur toute
affaire qui, à son avis, mérite leur attention ;

c) peut, de sa propre initiative ou à la demande du
conseil de paix et de sécurité, user de ses bons offices, soit
personnellement, soit par l’intermédiaire d’envoyés
spéciaux, de représentants spéciaux, du groupe des sages
ou des mécanismes régionaux pour prévenir les conflits
potentiels, régler les conflits en cours et promouvoir les
initiatives et les efforts de consolidation de la paix et de
reconstruction post-conflit.

3) Le président de la commission assure :

a) la mise en œuvre et le suivi des décisions du conseil
de paix et de sécurité, y compris l’organisation et le
déploiement des missions d’appui à la paix autorisées par
le conseil de paix et de sécurité. A cet égard, le président
de la commission tient le conseil de paix et de sécurité
informé des développements relatifs au fonctionnement de
ces missions. Tous les problèmes susceptibles d’affecter le
fonctionnement continu et efficace de ces missions sont
soumis au conseil de paix et de sécurité pour examen et la
suite utile à donner, le cas échéant ;

b) la mise en œuvre et le suivi des décisions prises par
la conférence, conformément à l’article 4 (h) et (j) de
l’acte constitutif ;

c) la préparation de rapports et de documents exhaustifs
et périodiques, tel que requis, afin de permettre au conseil
de paix et de sécurité et aux autres structures subsidiaires
d’assumer leurs fonctions avec efficacité.

4) Dans l’exercice de ses fonctions et pouvoirs, le
président de la commission est assisté du commissaire
chargé des questions de paix et de sécurité, qui est de la
responsable des questions du conseil de paix et de
sécurité. Le président de la commission fait également
recours aux autres ressources humaines et matérielles
disponibles au sein de la commission pour prêter au
conseil de paix et de sécurité les services techniques et le

soutien requis. A cet égard, un secrétariat du conseil de
paix et de sécurité sera mis en place au sein de la direction
traitant des questions liées à la prévention, à la gestion et
au règlement des conflits.

Article 11

Le groupe des sages

1. Pour venir en appui aux efforts du conseil de paix et
de sécurité et à ceux du président de la commission, en
particulier dans le domaine de la prévention des conflits, il
est créé un groupe des sages.

2. Le groupe des sages est composé de cinq
personnalités africaines, hautement respectées, venant des
diverses couches de la société et qui ont apporté une
contribution exceptionnelle à la cause de la paix, de la
sécurité et du développement sur le continent. Elles sont
sélectionnées  par le président de la commission, après
consultation des Etats membres concernés, sur la base de
la représentation régionale et nommées pour une période
de trois ans par la conférence.

3. Le groupe des sages fournit des services consultatifs
au conseil de paix et de sécurité et au président de la
commission sur toutes questions relatives au maintien et à
la promotion de la paix, de la sécurité et de la stabilité en
Afrique.

4 A la demande du conseil de paix et de sécurité ou du
président de la commission ou de sa propre initiative, le
groupe des sages entreprend les actions jugées appropriées
pour venir en appui aux efforts du conseil de paix et de
sécurité et à ceux du président de la commission en vue de
la prévention des conflits et se prononce sur toutes
questions liées à la promotion et au maintien de la paix, de
la sécurité et de la stabilité en Afrique.

5. Le groupe des sages fait rapport au conseil de paix et
de sécurité et, par l’intermédiaire de celui-ci, à la
conférence.

6. Le groupe des sages se réunit en tant que de besoin
pour l’exercice de son mandat. Le groupe des sages tient
normalement ses réunions au siège de l’Union. En
consultation avec le président de la commission, le groupe
des sages peut tenir des réunions en dehors du siège de
l’Union.

7. Les modalités de fonctionnement du groupe des sages
seront élaborées par le président de la commission et
approuvées par le conseil de paix et de sécurité.

8. Les indemnités des membres du groupe des sages
sont déterminées par le président de la commission,
conformément au règlement financier de l’Union.

Article 12

Système continental d’alerte rapide

1. Pour faciliter la prévision et la prévention des
conflits, un système continental d’alerte rapide appelé
système d’alerte rapide est créé.
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2. Le système d’alerte rapide est composé :

a. d’un centre d’observation et de contrôle dénommé
“Salle de veille”, situé à la direction de la gestion des
conflits de l’Union et chargé de la collecte et de l’analyse
des données sur la base d’un module approprié
d’indicateurs d’alerte rapide; et

b. des unités d’observation et de contrôle des
mécanismes régionaux directement liées par des moyens
de communication appropriés à la salle de veille et qui
collectent et traitent les données recueillies à leur niveau
et les transmettent à la salle de veille.

3. La commission collabore également avec les Nations
unies, leurs agences et d’autres organisations
internationales compétentes, les centres de recherche, les
institutions universitaires et les ONG, pour faciliter le
fonctionnement efficace du système d’alerte rapide.

4. Le système d’alerte rapide élabore un module d’alerte
rapide sur la base  d’indicateurs politiques, économiques,
sociaux, militaires et humanitaires clairement définis et
acceptés qui sont utilisés pour analyser l’évolution des
situations sur le continent et recommander la meilleure
action à prendre.

5. Le président de la commission utilise les
informations recueillies par le système d’alerte rapide
pour informer le conseil de paix et de sécurité des conflits
potentiels et des menaces à la paix et à la sécurité en
Afrique et pour recommander les mesures à prendre. Le
président de la commission utilise également ces
informations pour s’acquitter des responsabilités et
fonctions qui lui sont confiées au terme du présent
protocole.

6. Les Etats membres s’engagent à faciliter l’action
rapide entreprise par le conseil de paix et de sécurité et/ou
le président de la commission sur la base des informations
recueillies dans le cadre du système d’alerte rapide.

7. Le président de la commission élabore les détails
pratiques liés à la mise en place du système d’alerte rapide
et prend toutes les mesures nécessaires pour son
fonctionnement efficace en consultation avec les Etats
membres, les mécanismes régionaux, les Nations unies et
d’autres institutions compétentes.

Article 13

Force africaine prépositionnée

Composition

1. Pour permettre au conseil de paix et de sécurité
d’assumer ses responsabilités en ce qui concerne le
déploiement de missions d’appui à la paix et
l’intervention, conformément à l’article 4 (h) et (j) de
l’acte constitutif, il est créé une force africaine
prépositionnée.  Cette force est composée de contingents
multidisciplinaires en attente, avec des composantes
civiles et militaires, stationnés dans leurs pays d’origine et
prêts à être déployées rapidement, aussitôt que requis.

2. A cet effet, les Etats membres prennent les mesures
nécessaires pour mettre en place des contingents
prépositionnés pour participer aux missions d’appui à la
paix décidées par le conseil de paix et de sécurité ou à une
intervention autorisée par la conférence. Les effectifs et la
nature de ces contingents, leur degré de préparation et leur
emplacement général sont déterminés, conformément aux
règles de procédure opérationnelles des missions d’appui
à la paix de l’Union, et  seront soumis à des examens
périodiques, tenant compte des situations de crise et de
conflit.

Mandat

3. La force africaine prépositionnée assume, entre
autres, des fonctions dans les domaines suivants :

a. missions d’observation et de contrôle ;

b. autres types de missions d’appui à la paix ;

c. intervention dans un Etat membre dans certaines
circonstances graves ou à la demande d’un Etat membre
afin de rétablir la paix et la sécurité, conformément à
l’article 4 (h) et (j) de l’acte constitutif ;

d. déploiement préventif afin d’éviter (i) qu’un
différend ou un conflit ne s’aggrave, (ii) qu’un conflit
violent en cours ne s’étende à des zones ou Etats voisins,
ou (iii) la résurgence de la violence après que des parties à
un conflit sont parvenues à un accord ;

e. consolidation de la paix, notamment le désarmement
et la démobilisation après les conflits ;

f. assistance humanitaire pour atténuer les souffrances
des populations civiles dans les zones de conflit et action
visant à faire face aux catastrophes naturelles; et

g. toutes autres fonctions que pourrait lui confier le
conseil de paix et de sécurité ou la conférence.

4. Dans l’exercice de ses fonctions, la force africaine
prépositionnée coopère, en tant que de besoin, avec les
Nations unies et leurs agences, les autres organisations
internationales et régionales compétentes, ainsi qu’avec
les autorités et les ONG nationales.

5. Les tâches détaillées de la force africaine
prépositionnée et son concept d’opération pour chaque
mission autorisée doivent être examinés et approuvés par
le conseil de paix et de sécurité sur recommandation de la
commission.

Commandement

6. Pour chacune des opérations entreprises par la force
africaine prépositionnée, le président de la commission
nomme un réprésentant spécial et un commandant de la
force, dont les rôles et fonctions détaillés sont définis dans
des directives appropriées, conformément aux règles de
procédure opérationnelles des missions d’appui à la paix.

7. Le représentant spécial fait rapport au président de la
commission par les voies hiérarchiques appropriées. Le
commandant de la force fait rapport au représentant
spécial. Les commandants des contingents font rapport au
commandant de la force, alors que les composantes civiles
font rapport au représentant spécial.
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Comité d’état-major

8. Il est créé un comité d’état-major chargé de conseiller
et d’assister le conseil de paix et de sécurité pour tout ce
qui concerne les questions d’ordre militaire et de sécurité
en vue du maintien et de la promotion de la paix et de la
sécurité en Afrique.

9. Le comité d’état-major est composé d’officiers
supérieurs des Etats membres du conseil de paix et de
sécurité. Tout Etat membre qui n’est pas représenté au
comité d’état-major peut être invité par le comité à
participer à ses délibérations lorsque la bonne exécution
de ses responsabilités le requiert.

10. Le comité d’état-major se réunit aussi souvent que
nécessaire pour examiner les questions qui lui sont
soumises par le conseil de paix et de sécurité.

11. Le comité d’état-major peut aussi se réunir au
niveau des chefs d’état-major des Etats membres du
conseil de paix et de sécurité pour discuter des questions
d’ordre militaire et de sécurité en vue de la promotion et
du maintien de la paix et de la sécurité en Afrique. Les
chefs d’état-major soumettent des recommandations au
président de la commission sur les moyens les meilleurs
pour renforcer les capacités de l’Afrique dans les
opérations d’appui à la paix.

12. Le président de la commission prend les mesures
appropriées pour la tenue et le suivi des réunions des chefs
d’état-major des pays membres du conseil de paix et de
sécurité.

Formation

13. La commission élabore des directives pour la
formation du personnel civil et militaire des contingents
nationaux prépositionnés tant sur le plan opérationnel que
tactique. La formation en droit international humanitaire
et dans le domaine des droits de l’homme, avec un accent
sur le droit des femmes et des enfants, doit être partie
intégrante des programmes de formation de ces
personnels.

14. A cette fin, la commission accélère l’élaboration et
la diffusion des règles de procédure opérationnelles pour,
entre autres :

a. faciliter la normalisation des doctrines de formation,
des manuels et des programmes pour les écoles
d’excellence nationales et régionales ;

b. coordonner les cours de formation, de
commandement et d’exercice du personnel de la force
africaine prépositionnée, ainsi que les exercices de
formation sur le terrain.

15. La commission procède périodiquement, en
collaboration avec les Nations unies, à l’évaluation des
capacités de l’Afrique dans le domaine des missions
d’appui à la paix.

16. La commission, en consultation avec le secrétariat
des Nations unies, contribue à la coordination des
initiatives extérieures visant à renforcer les capacités de la
force africaine prépositionnée dans les domaines de la
formation, de la logistique, de l’équipement, des
communications et du financement.

Rôle des Etats membres

17. En plus des responsabilités qui sont les leurs, au
terme du présent protocole :

a. les Etats membres contributeurs de troupes
s’engagent, à la demande de la commission, et après
autorisation du conseil de paix et de sécurité ou de la
conférence, à mettre immédiatement à disposition les
contingents en attente avec l’équipement nécessaire
pour les opérations visées à l’article 13 (3) du présent
protocole ;

b. les Etats membres s’engagent à fournir à l’Union
toutes formes d’assistance et de soutient nécessaires pour
le maintien et la promotion de la paix, de la sécurité et de
la stabilité sur le continent, y compris le droit de passage
par leurs territoires.

Article 14

Consolidation de la paix

Développement institutionnel pour la consolidation
de la paix

1. Dans les situations post-conflit, le conseil de paix et
de sécurité facilite la restauration de l’Etat de droit, la
création et le développement d’institutions démocratiques,
ainsi que la préparation, l’organisation et la supervision
des élections dans l’Etat membre concerné.

Consolidation de la paix pendant les hostilités

2. Dans les zones où prévaut une paix relative, priorité
doit être donnée à la mise en œuvre de politiques visant à
arrêter la dégradation des conditions sociales et
économiques découlant des conflits.

Consolidation de la paix à la fin des hostilités

3. En vue d’assister les Etats membres qui ont été
affectés par des conflits violents, le conseil de paix et de
sécurité doit entreprendre les activités suivantes :

a. consolidation d’accords de paix qui ont déjà été
conclus ;

b. création de conditions pour la reconstruction
politique, sociale et économique de la société et des
institutions gouvernementales ;

c. mise en œuvre de programmes de désarmement, de
démobilisation et de réinsertion, y compris en faveur des
enfants soldats ;

d. réinstallation et réintégration des réfugiés et des
personnes déplacées ;

e. assistance aux personnes vulnérables, y compris les
enfants, les personnes âgées, les femmes et d’autres
groupes traumatisés de la société.

Article 15

Action humanitaire

1. Le conseil de paix et de sécurité participe activement
à la coordination et à la conduite de l’action humanitaire
en vue du retour à une vie normale en cas de conflit ou de
catastrophe naturelle.
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2. A cet égard, le conseil de paix et de sécurité
développe ses propres capacités pour entreprendre
efficacement des actions humanitaires.

3. La force africaine prépositionnée sera adéquatement
équipée en vue d’entreprendre des activités humanitaires
dans ses zones de mission sous la supervision du président
de la commission.

4. La force africaine prépositionnée facilite les activités
des agences humanitaires dans ses zones de mission.

Article 16
Relations avec les mécanismes régionaux pour la
prévention, la gestion et le règlement des conflits

1. Les mécanismes régionaux font partie intégrante de
l’architecture de sécurité de l’Union, qui assume la
responsabilité principale pour la promotion de la paix, de
la sécurité et de la stabilité en Afrique. A cet égard, le
conseil de paix et de sécurité  et le président de la
commission :

a. harmonisent et coordonnent les activités des
mécanismes régionaux dans le domaine de la paix, de la
sécurité et de la stabilité, afin que ces activités soient
conformes aux objectifs et aux principes de l’Union ;

b. travaillent en étroite collaboration avec les
mécanismes régionaux pour assurer un partenariat efficace
entre le conseil de paix et de sécurité et les mécanismes
régionaux  dans le domaine de la promotion et du
maintien de la paix, de la sécurité et de la stabilité. Les
modalités de ce partenariat seront basées sur leurs
avantages comparatifs respectifs et les circonstances du
moment.

2. Le conseil de paix et de sécurité, en consultation avec
les mécanismes régionaux, assure la promotion des
initiatives visant à anticiper et à prévenir les conflits et
lorsque des conflits éclatent, à entreprendre des activités
de rétablissement et de consolidation de la paix.

3. Dans le cadre de ces efforts, les mécanismes
régionaux concernés doivent, à travers le président de la
commission, tenir le conseil de paix et de sécurité
pleinement et régulièrement informé de leurs activités et
s’assurer que ces activités sont étroitement coordonnées et
harmonisées avec le conseil de paix et de sécurité. Le
conseil de paix et de sécurité, à travers le président de la
commission, doit également tenir les mécanismes
régionaux pleinement et régulièrement informés de ses
activités.

4. Pour assurer une harmonisation et une coordination
étroites et faciliter un échange continu d’informations, le
président de la commission convoque des réunions
périodiques, au moins une fois par an, avec les premiers
responsables et/ou les autorités chargées des questions de
paix et de sécurité au niveau des mécanismes régionaux.

5. Le président de la commission prend les mesures
nécessaires pour assurer l’entière participation, le cas
échéant, des mécanismes régionaux à la mise en place et
au fonctionnement efficace du système d’alerte rapide et
de la force africaine prépositionnée.

6. Les mécanismes régionaux sont invités à participer à
l’examen de toute question soumise au conseil de paix et
de sécurité, chaque fois que cette question est traitée par
un mécanisme ou présente un intérêt particulier pour ce
mécanisme.

7. Le président de la commission est invité à participer
aux réunions et aux délibérations des mécanismes
régionaux.

8. Afin de renforcer la coordination et la coopération la
commission met en place des bureaux de liaison au niveau
des mécanismes régionaux. Les mécanismes régionaux
sont encouragés à mettre en place des bureaux de liaison
au niveau de la commission.

9. Sur la base des dispositions qui précèdent, la
commission et les mécanismes régionaux concluent un
mémorandum d’entente sur leur coopération.

Article 17
Relations avec les Nations unies et les autres

organisations internationales

1. Dans l’exercice du mandat qui est le sien dans la
promotion et le maintien de la paix, de la sécurité et de la
stabilité en Afrique, le conseil de paix et de sécurité
coopère et travaille en étroite collaboration avec le
conseil de sécurité des Nations unies, qui assume la
responsabilité principale du maintien de la paix et de la
sécurité internationales. Le conseil de paix et de sécurité
coopère et travaille également étroitement avec les
institutions compétentes des Nations unies pour la
promotion de la paix, de la sécurité et de la stabilité en
Afrique.

2. A chaque fois que nécessaire, recours sera fait aux
Nations unies pour obtenir l’assistance financière,
logistique et militaire nécessaire pour les activités de
l’Union dans le domaine de la promotion et du maintien
de la paix, de la sécurité et de la stabilité en Afrique,
conformément aux dispositions du chapitre VIII  de la
charte des Nations unies relatives au rôle des
organisations régionales dans le maintien de la paix et de
la sécurité internationales.

3. Le conseil de paix et de sécurité et le président de la
commission maintiennent une interaction étroite et
continue avec le conseil de sécurité et ses membres
africains, ainsi qu’avec le secrétaire général des Nations
unies, y compris au moyen de l’organisation de réunions
périodiques et de consultations régulières sur les questions
de paix, de sécurité et de stabilité en Afrique.

4. Le conseil de paix et de sécurité coopère également et
travaille étroitement avec les autres organisations
internationales compétentes pour tout ce qui concerne les
questions de paix, de sécurité et de stabilité en Afrique.
Ces organisations peuvent être invitées à prendre la parole
devant le conseil de paix et de sécurité sur les questions
d’intérêt commun si le conseil estime que l’exercice
efficace de son mandat le requiert.

Article 18
Relations avec le parlement panafricain

1. Le conseil de paix et de sécurité entretient des
relations de travail étroites avec le parlement panafricain
en vue de la promotion de la paix, de la sécurité et de la
stabilité en Afrique.

2. A la demande du parlement panafricain, le conseil de
paix et de sécurité soumet, par l’intermédiaire du
président de la commission, des rapports au parlement
panafricain, afin de faciliter l’exécution par le parlement
de ses responsabilités liées au maintien de la paix, de la
sécurité et de la stabilité en Afrique.



27 Dhou El Kaada 1423
29 janvier 2003 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE ALGERIENNE N°°°° 06 13

3. Le président de la commission présente au parlement
panafricain un rapport annuel sur l’état de la paix et de la
sécurité sur le continent. Le président de la commission
prend également toutes les mesures nécessaires pour
faciliter l’exercice par le parlement panafricain de ses
pouvoirs, tels qu’énoncés à l’article 11 (5) du protocole au
traité  instituant la communauté économique africaine
relatif au parlement panafricain, ainsi qu’à l’article 11 (9)
pour autant que cet article se rapporte à l’objectif de
promotion de la paix, de la sécurité et de la stabilité
énoncé à l’article 3 (5) dudit protocole.

Article 19

Relations avec la commission africaine des
droits de l’homme et des peuples

Le conseil de paix et de sécurité établit une coopération
étroite avec la commission africaine des droits de
l’homme et des peuples pour tout ce qui est des questions
relevant de ses objectifs et de son mandat. La commission
africaine des droits de l’homme et des peuples porte à
l’attention du conseil de paix et de sécurité toute
information en rapport avec les objectifs  et le mandat du
conseil de paix et de sécurité.

Article 20

Relations avec les organisations de la société civile

Le conseil de paix et de sécurité encourage les
organisations non gouvernementales, les organisations
communautaires et les autres organisations de la société
civile, notamment les organisations de femmes, à
participer activement aux efforts visant à promouvoir la
paix, la sécurité et la stabilité en Afrique. A chaque fois
que nécessaire, ces organisations seront invitées à
s’adresser au conseil de paix et de sécurité.

Article 21

Financement

Fonds de la paix

1. En vue de fournir au conseil de paix et de sécurité les
ressources financières nécessaires pour les missions de
soutien à la paix et d’autres activités opérationnelles liées
à la paix et à la sécurité, un fonds spécial dénommé fonds
de la paix, est créé. Les opérations du fonds de la paix
sont régies par le règlement financier de l’Union.

2. Le fonds de la paix est alimenté par des crédits
prélevés sur le budget ordinaire de l’Union, y compris les
arriérés de contributions, les contributions volontaires des
Etats membres et d’autres sources en Afrique, y compris
le secteur privé, la société civile et les particuliers, ainsi
que par des fonds provenant d’activités de mobilisation de
ressources.

3. Le président de la commission mobilise et accepte
des contributions volontaires provenant de sources
extérieures à l’Afrique, conformément aux objectifs et aux
principes de l’Union.

4. Il est également créé, au sein du fonds de la paix, un
fonds d’affectation spécial auto-renouvelable. Le montant
approprié du fonds d’affectation spécial auto-renouvelable
est approuvé par les organes délibérants compétents  de
l’Union sur recommandation du conseil de paix et de
sécurité.

Evaluation des coûts des opérations et
préfinancement

5. A chaque fois que nécessaire, et suite à une décision
des organes délibérants compétents de l’Union, le coût des
opérations envisagées au terme de l’article 13 (3) du
présent protocole est réparti entre les Etats membres sur la
base du barème de leurs contributions au budget de
l’Union.

6. Les Etats pourvoyeurs de contingents peuvent être
invités à prendre en charge le coût de leur participation
pendant les trois premiers mois.

7. L’Union rembourse les frais ainsi encourus par les
Etats pourvoyeurs de contingents concernés dans un délai
maximum de six (6) mois et reprend à son compte le
financement des opérations.

Article 22
Dispositions finales

Statut du protocole par rapport à la déclaration du
Caire

1. Le présent protocole remplace la déclaration du
Caire.

2. Les dispositions du présent protocole remplacent les
résolutions et décisions de l’OUA relatives au mécanisme
pour la prévention, la gestion et le règlement des conflits
qui sont contraires au présent protocole.

Signature, ratification et adhésion

3. Le présent protocole est ouvert à la signature, à la
ratification et à l’adhésion des Etats membres de l’Union,
conformément à leurs procédures constitutionnelles
respectives.

4. Les instruments de ratification sont déposés auprès
du président de la commission.

Entrée en vigueur

5. Le présent protocole entre en vigueur après le dépôt
des instruments de ratification par la majorité simple des
Etats membres.

Amendements

6. Tout amendement ou révision du présent protocole
doit être conforme aux dispositions de l’article 32 de
l’acte constitutif.

Dépositaire

7. Le présent protocole et tous les intruments de
ratification sont déposés auprès du président de la
commission, qui transmet des copies certifiées conformes
à tous les Etats membres et leur notifie les dates de dépôt
des instruments de ratification par les Etats membres. Le
président de la commission enregistre le présent protocole
auprès des Nations unies et auprès de toute autre
organisation tel que décidé par l’Union.

Adopté par la première session ordinaire

de la conférence de l’Union africaine

Durban, le 9 juillet 2002
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Décret présidentiel du 29 Chaoual 1423 correspondant
au 2 janvier 2003 mettant fin aux fonctions du
directeur des études et de la prospective à
l’ex-ministère de la petite et moyenne entreprise
et de la petite et moyenne industrie.

————

Par décret présidentiel du 29 Chaoual 1423
correspondant au 2 janvier 2003, il est mis fin aux
fonctions de directeur des études et de la prospective à
l’ex-ministère de la petite et moyenne entreprise et de la
petite et moyenne industrie, exercées par M. Bachir
Messaïtfa, sur sa demande.

————★ ————

Décret présidentiel du 29 Chaoual 1423 correspondant
au 2 janvier 2003 mettant fin aux fonctions d’un
chargé d’études et de synthèse au ministère de
l’enseignement supérieur et de la recherche
scientifique.

————

Par décret présidentiel du 29 Chaoual 1423
correspondant au 2 janvier 2003, il est mis fin aux
fonctions de chargé d’études et de synthèse au ministère
de l’enseignement supérieur et de la recherche
scientifique, exercées par M. Mohammed Mehaya.

————★ ————

Décret présidentiel du 29 Chaoual 1423 correspondant
au 2 janvier 2003 mettant fin aux fonctions du
directeur des postes et des services financiers
postaux à l’ex-ministère des postes et
télécommunications.

————

Par décret présidentiel du 29 Chaoual 1423
correspondant au 2 janvier 2003, il est mis fin aux
fonctions de directeur des postes et des services financiers
postaux à l’ex-ministère des postes et
télécommunications, exercées par M. Djamel Fethi
Zoughlami, admis à la retraite.

————★ ————

Décret présidentiel du 29 Chaoual 1423 correspondant
au 2 janvier 2003 mettant fin aux fonctions du
directeur des postes et télécommunications à
l’ex-Gouvernorat du grand Alger.

————

Par décret présidentiel du 29 Chaoual 1423
correspondant au 2 janvier 2003, il est mis fin aux
fonctions de directeur des postes et télécommunications à
l’ex-Gouvernorat du grand Alger, exercées par
M. Mohamed Djema, appelé à réintégrer son grade d’origine.

DECISIONS INDIVIDUELLES

Décret présidentiel du 29 Chaoual 1423 correspondant
au 2 janvier 2003 mettant fin aux fonctions du
directeur de l’administration des moyens au
conseil national économique et social.

————

Par décret présidentiel du 29 Chaoual 1423
correspondant au 2 janvier 2003, il est mis fin, à compter
du 22 septembre 1999, aux fonctions de directeur de
l’administration des moyens au conseil national
économique et social, exercées par M. Djamel Djaghroud,
appelé à exercer une autre fonction.

————★ ————

Décret présidentiel du 29 Chaoual 1423 correspondant
au 2 janvier 2003 mettant fin aux fonctions d’un
directeur technique à l’office national des
statistiques.

————

Par décret présidentiel du 29 Chaoual 1423
correspondant au 2 janvier 2003, il est mis fin aux
fonctions de directeur technique des statistiques
régionales, des statistiques agricoles et de la cartographie
à l’office national des statistiques, exercées par
M. Abdelaziz Bouisri, admis à la retraite.

————★ ————

Décret présidentiel du 29 Chaoual 1423 correspondant
au 2 janvier 2003 mettant fin aux fonctions du
directeur de la recherche au ministère de la
justice.

————

Par décret présidentiel du 29 Chaoual 1423
correspondant au 2 janvier 2003, il est mis fin aux
fonctions de directeur de la recherche au ministère de la
justice, exercées par M. Belkacem Boukhari, appelé à
exercer une autre fonction.

————★ ————

Décret présidentiel du 29 Chaoual 1423 correspondant
au 2 janvier 2003 mettant fin aux fonctions d’un
sous-directeur à l’ex-ministère de la petite et
moyenne entreprise et de la petite et moyenne
industrie.

————

Par décret présidentiel du 29 Chaoual 1423
correspondant au 2 janvier 2003, il est mis fin aux
fonctions de sous-directeur des activités exportatrices à
l’ex-ministère de la petite et moyenne entreprise et de la
petite et moyenne  industrie, exercées par M.Djamel
Aribi, sur sa demande.
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Décrets présidentiels du 29 Chaoual 1423
correspondant au 2 janvier 2003 mettant fin aux
fonctions de directeurs des postes et
télécommunications de wilayas.

————

Par décret présidentiel du 29 Chaoual 1423
correspondant au 2 janvier 2003, il est mis fin aux
fonctions de directeur des postes et télécommunications à
la wilaya de Djelfa, exercées par M. Youcef Messaoudi,
appelé à réintégrer son grade d’origine.

————————

Par décret présidentiel du 29 Chaoual 1423
correspondant au 2 janvier 2003, il est mis fin aux
fonctions de directeur des postes et télécommunications à
la wilaya de Tindouf, exercées par M. Abdelkader
Bedoud, appelé à exercer une autre fonction.

————★ ————

Décret présidentiel du 29 Chaoual 1423 correspondant
au 2 janvier 2003 mettant fin aux fonctions d’un
sous-directeur à l’ex-ministère du travail, de la
protection sociale et de la formation
professionnelle.

————

Par décret présidentiel du 29 Chaoual 1423
correspondant au 2 janvier 2003, il est mis fin, à compter
du 14 février 1999, aux fonctions de sous-directeur du
mouvement associatif à l’ex-ministère du travail, de la
protection sociale et de la formation professionnelle,
exercées par M. Youcef Belkadi, appelé à réintégrer son
grade d’origine.

————★ ————

Décret présidentiel du 29 Chaoual 1423 correspondant
au 2 janvier 2003 mettant fin aux fonctions du
directeur de l’action sociale à la wilaya de
Mostaganem.

————

Par décret présidentiel du 29 Chaoual 1423
correspondant au 2 janvier 2003, il est mis fin aux
fonctions de directeur de l’action sociale à la wilaya de
Mostaganem, exercées par M. Brahim Khireddine, appelé
à exercer une autre fonction.

————★ ————

Décret présidentiel du 29 Chaoual 1423 correspondant
au 2 janvier 2003 mettant fin aux fonctions d’un
chargé d’études et de synthèse au ministère de la
pêche et des ressources halieutiques.

————

Par décret présidentiel du 29 Chaoual 1423
correspondant au 2 janvier 2003, il est mis fin aux
fonctions de chargé d’études et de synthèse au ministère
de la pêche et des ressources halieutiques, exercées par
Mme. Fatima Marzen, appelée à exercer une autre
fonction.

Décrets présidentiels du 29 Chaoual 1423
correspondant au 2 janvier 2003 mettant fin aux
fonctions de sous-directeurs au ministère de la
pêche et des ressources halieutiques.

————

Par décret présidentiel du 29 Chaoual 1423
correspondant au 2 janvier 2003, il est mis fin aux
fonctions de sous-directeur du suivi des ports et abris de
pêche au ministère de la pêche et des ressources
halieutiques, exercées par M. Kamel Alem, appelé à
exercer une autre fonction.

————————

Par décret présidentiel du 29 Chaoual 1423
correspondant au 2 janvier 2003, il est mis fin aux
fonctions de sous-directeur de la gestion et de
l’aménagement des ressources halieutiques, exercées par
Mme. Linda Benguermit épouse Kerzabi, sur sa demande.

————★ ————

Décret présidentiel du 29 Chaoual 1423 correspondant
au 2 janvier 2003 mettant fin aux fonctions d’un
délégué de pêche à la wilaya de Béjaïa.

————

Par décret présidentiel du 29 Chaoual 1423
correspondant au 2 janvier 2003, il est mis fin aux
fonctions de délégué de pêche à la wilaya de Béjaïa,
exercées par M. Mourad Djaballi, appelé à exercer une
autre fonction.

————★ ————

Décret présidentiel du 29 Chaoual 1423 correspondant
au 2 janvier 2003 portant nomination d’un chef
d’études auprès des services du Chef du
Gouvernement.

————

Par décret présidentiel du 29 Chaoual 1423
correspondant au 2 janvier 2003, M. Rezki Djouzi est
nommé chef d’études auprès des services du Chef du
Gouvernement, à compter du 28 août 2000.

————★ ————

Décret présidentiel du 29 Chaoual 1423 correspondant
au 2 janvier 2003 portant nomination du
directeur général de l’office national de lutte
contre la drogue et la toxicomanie.

————

Par décret présidentiel du 29 Chaoual 1423
correspondant au 2 janvier 2003, M. Belkacem Boukhari
est nommé directeur général de l’office national de lutte
contre la drogue et la toxicomanie.
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Décret présidentiel du 29 Chaoual 1423 correspondant
au 2 janvier 2003 portant nomination du
directeur de l’administration des moyens au
conseil national économique et social.

————

Par décret présidentiel du 29 Chaoual 1423
correspondant au 2 janvier 2003, M. Abdelhadi Touil est
nommé directeur de l’administration des moyens au
conseil national économique et social.

————★ ————

Décret présidentiel du 29 Chaoual 1423 correspondant
au 2 janvier 2003 portant nomination de chefs
d’études à l’office national des statistiques.

————

Par décret présidentiel du 29 Chaoual 1423
correspondant au 2 janvier 2003, sont nommés chefs
d’études à l’office national des statistiques, Mlle. et M. :

— Hocine Bournane, chef d’études à la direction
technique de la comptabilité nationale ;

— Dalila Hached, chef d’études à la direction technique
des statistiques sociales et des revenus.

————★ ————

Décrets présidentiels du 29 Chaoual 1423
correspondant au 2 janvier 2003 portant
nomination de doyens de facultés aux universités.

————

Par décret présidentiel du 29 Chaoual 1423
correspondant au 2 janvier 2003, M. Mohamed Chibane
est nommé doyen de la faculté des sciences de la nature et
de la vie à l’université de Béjaïa.

————————

Par décret présidentiel du 29 Chaoual 1423
correspondant au 2 janvier 2003, M. Lakhdar Kouri est
nommé doyen de la faculté de droit et des sciences
commerciales à l’université de Mostaganem.

————★ ————

Décret présidentiel du 29 Chaoual 1423 correspondant
au 2 janvier 2003 portant nomination du
directeur des postes et télécommunications à la
wilaya de Khenchela.

————

Par décret présidentiel du 29 Chaoual 1423
correspondant au 2 janvier 2003, M. Abdelkader Bedoud
est nommé directeur des postes et télécommunications à la
wilaya de Khenchela.

————★ ————

Décret présidentiel du 29 Chaoual 1423 correspondant
au 2 janvier 2003 portant nomination d’un
sous-directeur au ministère du travail et de la
sécurité sociale.

————

Par décret présidentiel du 29 Chaoual 1423
correspondant au 2 janvier 2003, M. Ahmed Halfaoui est
nommé sous-directeur des comptes et des études
financières à la direction de la sécurité sociale au
ministère du travail et de la sécurité sociale.

Décret présidentiel du 29 Chaoual 1423 correspondant
au 2 janvier 2003 portant nomination du
directeur de l’action sociale à la wilaya de
Béchar.

————

Par décret présidentiel du 29 Chaoual 1423
correspondant au 2 janvier 2003, M. Lakhdar Daikha est
nommé directeur de l’action sociale à la wilaya de Béchar.

————★ ————

Décret présidentiel du 29 Chaoual 1423 correspondant
au 2 janvier 2003 portant nomination du
directeur de la protection sociale, de la solidarité
communautaire et de l’enfance à la wilaya
d’Alger.

————

Par décret présidentiel du 29 Chaoual 1423
correspondant au 2 janvier 2003, M. Brahim Khireddine
est nommé directeur de la protection sociale, de la
solidarité communautaire et de l’enfance à la wilaya
d’Alger.

————★ ————

Décret présidentiel du 29 Chaoual 1423 correspondant
au 2 janvier 2003 portant nomination du
directeur de la réglementation, de l’organisation
de la profession et de la coopération au ministère
de la pêche et des ressources halieutiques.

————

Par décret présidentiel du 29 Chaoual 1423
correspondant au 2 janvier 2003, Mme. Fatima Marzen
épouse Taouchichet est nommée directeur de la
réglementation, de l’organisation de la profession et de la
coopération au ministère de la pêche et des ressources
halieutiques.

————★ ————

Décret présidentiel du 29 Chaoual 1423 correspondant
au 2 janvier 2003 portant nomination d’un
chargé d’études et de synthèse au ministère de la
pêche et des ressources halieutiques.

————

Par décret présidentiel du 29 Chaoual 1423
correspondant au 2 janvier 2003, M. Kamel Alem est
nommé chargé d’études et de synthèse au ministère de la
pêche et des ressources halieutiques.

————★ ————

Décret présidentiel du 29 Chaoual 1423 correspondant
au 2 janvier 2003 portant nomination d’un chef
d’études au ministère de la pêche et des
ressources halieutiques.

————

Par décret présidentiel du 29 Chaoual 1423
correspondant au 2 janvier 2003, M. Youcef
Boukhemkhem est nommé chef d’études au bureau
ministériel de la sûreté interne d’établissement au
ministère de la pêche et des ressources halieutiques.
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Décrets présidentiels du 29 Chaoual 1423
correspondant au 2 janvier 2003 portant
nomination de directeurs de la pêche et des
ressources halieutiques de wilayas.

————

Par décret présidentiel du 29 Chaoual 1423
correspondant au 2 janvier 2003, sont nommés directeurs
de la pêche et des ressources halieutiques aux wilayas
suivantes, MM. :

— Mohamed Ben Mebarek, à la wilaya de Béchar ;

— Abderrahmane Abad, à la wilaya de Relizane.
————————

Par décret présidentiel du 29 Chaoual 1423
correspondant au 2 janvier 2003, sont nommés directeurs
de la pêche et des ressources halieutiques aux wilayas
suivantes, MM. :

— Abdelkader Zidi, à la wilaya de Tlemcen ;

— Mohamed Lakhdar Benazzouz, à la wilaya de
Ouargla.

————————

Par décret présidentiel du 29 Chaoual 1423
correspondant au 2 janvier 2003, M. Mourad Djaballi est
nommé directeur de la pêche et des ressources
halieutiques à la wilaya de Béjaïa.

————————

Par décret présidentiel du 29 Chaoual 1423
correspondant au 2 janvier 2003, M. Kamel Boubidi est
nommé directeur de la pêche et des ressources
halieutiques à la wilaya de Skikda.

————————

Par décret présidentiel du 29 Chaoual 1423
correspondant au 2 janvier 2003, M. Nabil Dendani est
nommé directeur de la pêche et des ressources
halieutiques à la wilaya d’El Tarf.

ARRETES, DECISIONS ET AVIS

MINISTERE DE L’AGRICULTURE
ET DU DEVELOPPEMENT RURAL

Arrêté interministériel du 14  Chaoual 1423
correspondant au 18 décembre 2002 modifiant et
complétant la liste des points d’entrée au
territoire national relatifs au contrôle
phytosanitaire aux postes frontières.

————

Le ministre de l’agriculture et du développement rural,

Le ministre  des transports,

Le ministre des finances,

 Vu le décret présidentiel n° 02-208 du 6 Rabie Ethani
1423 correspondant au 17 juin 2002 portant nomination
des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif  n° 89-165 du 29 août 1989,
modifié et complété, fixant les attributions du ministre des
transports ;

Vu le décret exécutif n° 90-12 du 1er janvier 1990,
modifié et complété, fixant les attributions du ministre de
l’agriculture ;

Vu le décret exécutif n° 93-286 du 9 Joumada Ethania
1414 correspondant au 23 novembre 1993 réglementant le
contrôle phytosanitaire aux frontières, notamment son
article 23 ;

Vu le décret exécutif n° 95-54 du 15 Ramadhan 1415
correspondant au 15 février 1995 fixant les attributions du
ministre des finances ;

Arrêtent :

Article 1er. — En application des dispositions de
l’article 23 du décret exécutif n° 93-286 du 9 Joumada
Ethania 1414 correspondant au 23 novembre 1993,
susvisé, le présent arrêté a pour objet de modifier et
compléter la liste des points d’entrée au territoire national
où peuvent s’effectuer les opérations d’importation,
d’exportation et de transit des végétaux, produits végétaux
et matériel végétal.

Art. 2. — La liste des points d’entrée fixée par les
dispositions de l’article 23 du décret exécutif n° 93-286 du
9 Joumada Ethania 1414 correspondant au 23 novembre
1993 susvisé, est modifiée, complétée et rédigée comme
suit :

Voie aérienne : aéroports de : Mohamed Khider
(Biskra) .............

.......................... (le reste sans changement).....................
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Voie maritime : Ports de : Djendejen (Jijel), Arzew
(Oran)...................................................................................

.......................... (le reste sans changement).....................

Voie terrestre : Postes frontaliers : Aïn Guezzem et
Tin-Zaouatine (wilaya de Tamanghasset), Bordj Badji
Mokhtar (wilaya d’Adrar), Deb Deb (wilaya d’Illizi),
Taleb El Larbi (wilaya d’El Oued)......................................

........................... (le reste sans changement)....................

Art. 3. — Le présent arrêté sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 14 Chaoual 1423 correspondant au 18
décembre 2002.

7.  Marchandises transportées

7.3 - Aériens

7.4 - Maritimes

8.  Incendie, explosion et éléments naturels

8.1 - Incendies

8.3 - Tempête

8.4 - Eléments naturels autres que la tempête

9.  Autres dommages aux biens

9.1 - Dégâts des eaux

9.2 - Bris de glace

9.3 - Vol

9.6 - Risques agricoles

9.6 .1 - Grêle

9.6 .4 - Mortalité du bétail

9.6 .5 - Mortalité des volailles et assimilées

9.6 .7 - Mortalité des autres animaux

9.6 .8 - Autres dommages agricoles

10. Responsabilité civile véhicules terrestres
automoteurs

10.1 - Responsabilité civile véhicule

10.2 - Responsabilité civile transporteur

12. Responsabilité civile des véhicules maritimes et
lacustres

12.1 - Responsabilité civile pour véhicules maritimes

13. Responsabilité civile générale

13.4 - Responsabilité civile construction

14. Crédits

15. Caution

27. Réassurance

Pendant la période de validité de l’agrément, la CNMA
doit prendre toutes les dispositions tendant à rendre
effective la séparation juridique et financière entre
l’activité d’assurance et l’activité de banque.

————★ ————

Arrêté du 5 Chaoual 1423 correspondant au 9
décembre 2002 portant agrément de la mutuelle
d’assurance algérienne des travailleurs de
l’éducation et de la culture “MAATEC”.

————

Par arrêté du 5 Chaoual 1423 correspondant au 9
décembre 2002 et en application des dispositions de
l’ordonnance n° 95-07 du 23 Chaâbane 1415
correspondant au 25 janvier 1995 et du décret exécutif
n° 96-267 du 18 Rabie  Aouel 1416 correspondant au 3
août 1996 la “Mutuelle d’assurance algérienne des
travailleurs de l’éducation et de la culture” par abréviation
(MAATEC) est agréée pour une période transitoire d’une
année.

Le ministre de l’agriculture
et du développement rural

Saïd  BARKAT

Le ministre des transports

Abdelmalek  SELLAL

Le ministre des finances

Mohamed  TERBECHE

MINISTERE DES FINANCES

Arrêté du 18 Ramadhan 1423 correspondant au 23
novembre 2002 portant agrément de la caisse
nationale de mutualité agricole (CNMA).

————

Par arrêté du 18 Ramadhan 1423 correspondant au 23
novembre 2002, la caisse nationale de mutualité agricole
par abréviation (CNMA) est agréée pour  une période
transitoire d’une (1) année, en application des dispositions
de l’ordonnance n° 95-07 du 23 Chaâbane 1415
correspondant au 25 janvier 1995 et du décret exécutif
n° 96-267 du 18 Rabie El Aouel 1417 correspondant au 3
août 1996, pour pratiquer, par  l’intermédiaire de ses
caisses régionales et en faveur des personnes physiques et
morales exerçant leurs activités dans les secteurs de
l’agriculture de la pêche, de l’aquaculture et connexes, les
opérations d’assurance définies et énumérées ci-dessous.

Le présent agrément est octroyé à la CNMA pour
pratiquer les opérations d’assurance ci-après :

1. Accidents.

2. Maladies.

3. Corps de véhicules terrestres (autres que
(ferroviaires)

3.1 - véhicules terrestres à moteur

6. Corps de véhicules maritimes et lacustres

6.1 - véhicules maritimes 

6.1 . 2- véhicules maritimes pêche
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Le présent agrément est octroyé à la MAATEC pour
pratiquer les opérations d’assurance ci-après :

3.    – Corps de véhicules terrestres (autres que
ferroviaires).

3.1. – Véhicules terrestres à moteur.

8. – Incendie, explosion et éléments naturels :

8.1. — Incendie

            8.1.2. — Risques simples

8.2. — Explosion

            8.2.2. — Risques simples

8.3. — Tempête

             8.3.2. — Risques simples

8.4. — Eléments naturels autres que la tempête.

9. – Autres dommages aux biens :

9.1. — Dégâts des eaux

9.2. — Bris de glace

9.3. — Vol.

10. – Responsabilité civile véhicules terrestres
automoteurs :

10.1. – Responsabilité civile véhicule

10.2. – Responsabilité civile transporteur.

Pendant la période de validité de l’agrément, la
MAATEC doit prendre toutes les mesures tendant à
mettre en application tous les points énoncés dans le plan
de redressement recommandé par l’administration de
contrôle.

 ————★ ————

Arrêté du 5 Chaoual 1423 correspondant au 9
décembre 2002 portant agrément de la “Société
de courtage et d’intermédiation en assurance”
par abréviation “SCIA” en qualité de société de
courtage d’assurance. 

————

Par arrêté du 5 Chaoual 1423 correspondant au 9
décembre 2002 et en application des dispositions de
l’ordonnance n° 95-07 du 23 Chaâbane 1415
correspondant au 25 janvier 1995 et du décret exécutif
n° 95-340 du 6 Joumada Ethania 1416 correspondant au
30 octobre 1995 la “Société de courtage et
d’intermédiation en assurance” est agréée en qualité de
société de courtage d’assurance.

Le présent agrément est octroyé à la société pour
pratiquer le courtage des opérations d’assurance ci-après :

1 — accidents ;

2 — maladies ;

3 — corps de véhicules terrestres (autres que
ferroviaires) ;

4 — corps de véhicules ferroviaires ;

5 — corps de véhicules aériens ;

6 — corps de véhicules maritimes et lacustres ;

7 — marchandises transportées ;

8 — incendies, explosion et éléments naturels ;

9 — autres dommages aux biens ;

10 — responsabilité civile véhicules terrestres
automoteurs ;

11— responsabilité civile des véhicules aériens ;

12 — responsabilité civile des véhicules maritimes et
lacustres ;

13 — responsabilité civile générale ;

14 — crédits ;

15 — caution ;

16 — pertes pécuniaires diverses ;

17 — protection juridique ;

18 — assistance (assistance aux personnes en
difficulté, notamment en cours de déplacement) ;

20 — vie - décès ;

21 — nuptialité - natalité ;

22 — assurances liées à des fonds d’investissement ;

24 — capitalisation ;

25 — gestion de fonds collectifs ;

26 — prévoyance collective.

 ————★ ————

Arrêté du 5 Chaoual 1423 correspondant au
9 décembre 2002 portant agrément d’un courtier
d'assurance.

————

Par arrêté du 5 Chaoual 1423 correspondant au 9
décembre 2002, M. Djadoune Abderrahmène est agréé en
qualité de courtier d’assurance et en application des
dispositions de l’ordonnance n° 95-07 du 23 Chaâbane
1415 correspondant au 25 janvier 1995 et du décret
exécutif n° 95-340 du 6 Joumada Ethania 1416
correspondant au 30 octobre 1995, le présent agrément est
octroyé à ce courtier pour pratiquer le courtage des
opérations d’assurance ci-après :

1 – accidents ;

2 – maladies ;

3 – corps de véhicules terrestres (autres que
ferroviaires) ;

4 – corps de véhicules ferroviaires ;

5 – corps de véhicules aériens ;



Imprimerie officielle, 7, 9 et 13 Avenue Abdelkader Benbarek - Alger.

6 – corps de véhicules maritimes et lacustres ;

7 – marchandises transportées ;

8 – incendies, explosion et éléments naturels ;

9 – autres dommages aux biens ;

10 – responsabilité civile des véhicules terrestres,
automoteurs ;

11 – responsabilité civile des véhicules aériens ;

12 – responsabilité civile des véhicules maritimes et
lacustres ;

13 – responsabilité civile générale ;

14 – crédits ;

15 – caution ;

16 – pertes pécuniaires diverses ;

17 – protection juridique ;

18 – assistance (assistance aux personnes en difficulté,
notamment en cours de déplacement) ;

20 – vie - décès ;

21 – nuptialité - natalité ;

22 – assurances liées à des fonds d’investissement ;

24 – capitalisation ;

25 – gestion de fonds collectifs ;

26 – prévoyance collective.
 ————★ ————

Arrêté du 5 Chaoual 1423 correspondant au
9 décembre 2002 portant retrait d’agrément d’un
courtier d'assurance.

————

Par arrêté du 5 Chaoual 1423 correspondant au 9
décembre 2002, il est procédé, sur sa demande, au retrait
d’agrément de M. Allilat Abdelkrim en qualité de courtier
d’assurance, en application des dispositions de
l’ordonnance n° 95-07 du 23 Chaâbane 1415
correspondant au 25 janvier 1995 et du décret exécutif
n° 95-340 du 6 Joumada Ethania 1416 correspondant au
30 octobre 1995.
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